
Hauts-de-France, Nord
Rubrouck
Pappeput
719 route de Bourbourg

Croix de chemin

Références du dossier
Numéro de dossier : IA59005948
Date de l'enquête initiale : 2025
Date(s) de rédaction : 2025
Cadre de l'étude : inventaire topographique canton de Cassel
Degré d'étude : étudié

Désignation
Dénomination : croix de chemin
Précision sur la dénomination : croix de carrefour
Appellation : Oratoire du Papepit

Compléments de localisation
Milieu d'implantation : isolé
Références cadastrales : 2025, ZA, 54. Au bord d'un étang.

Historique

La croix est implantée probablement entre la fin du XIXe et le début du XXe siècle.
Elle évoque la mémoire du martyre subi par le curé et le vicaire du village une nuit d'avril 1568 (cf. annexe).
Un calvaire [IA59005947] rappelle également cet événement.

Période(s) principale(s) : 19e siècle (?), 20e siècle (?)

Description
Implantée au bord d'une mare (Pappe put : mare du curé), cette croix de chemin est constituée d’un fût élancé en fer forgé,
reposant sur un piètement tripode formé de volutes métalliques. La tige verticale, de section carrée, supporte une traverse
horizontale simple formant la croix.
La partie sommitale présente un décor ajouré en ferronnerie composé de volutes et de rinceaux symétriques, formant un
motif triangulaire surmonté d’un fleuron. Au centre se trouve un motif rayonnant en forme de soleil, dans lequel est fixé
un petit Christ en croix. Au-dessus de ce motif est suspendu un cœur décoratif, probablement symbole du Sacré-Cœur.

Eléments descriptifs

Matériau(x) du gros-oeuvre, mise en oeuvre et revêtement : fer

Statut, intérêt et protection
Statut de la propriété : propriété d'une personne privée
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Annexe 1

Rubrouck - La nuit tragique du 17 au 18 avril 1568

Conservé au Comité Flamand de France, quelques articles de journaux non datés et un texte manuscrit anonyme

relatent un épisode des troubles religieux du XVIe siècle en Flandre Maritime liés au protestantisme.
Une bande de gueux vagabonds (geusche landloopers) arrive à Rubrouck, terrorise les habitants, pille la maison du curé
Antoine Van der Clytte, puis s'empare de celui-ci et de son vicaire Pierre Dolet.
Malgré les tentatives du curé pour les raisonner, les deux prêtres sont entraînés hors du village. Alertés de l'arrivée des
paroissiens armés, les assaillants mettent le feu à l'église et fuient en emmenant leurs prisonniers. L'incendie est maîtrisé
de justesse.
Le lendemain, on retrouve les corps des deux prêtres noyés dans une mare proche de l'église, le Haffel-Put (rebaptisé
depuis Pappe Put ou mare du curé). Le curé avait été étranglé ; le chapelain avait le crâne fracassé.
Les deux prêtres furent inhumés dans le chœur de la Sainte-Vierge de l'église.
Plus tard, un calvaire et une croix de chemin furent érigés à Rubrouck pour rappeler cet épisode.

Illustrations

Croix en fer forgé, situé aux
abord de la mare PAPPE PUT.
Phot. Delphine Volto Jourdan
IVR32_20255901518NUCA

Détail de la croix.
Phot. Delphine Volto Jourdan
IVR32_20255900639NUCA

Dossiers liés
Dossiers de synthèse :
Le canton de Cassel : le territoire de la commune de Rubrouck (IA59005738) Hauts-de-France, Nord, Rubrouck
Oeuvre(s) contenue(s) :
 
Auteur(s) du dossier : Nicolas Tachet
Copyright(s) : (c) Région Hauts-de-France - Inventaire général
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Croix en fer forgé, situé aux abord de la mare PAPPE PUT.
 
 
IVR32_20255901518NUCA
Auteur de l'illustration : Delphine Volto Jourdan
Date de prise de vue : 2024
(c) Région Hauts-de-France - Inventaire général
reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation
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Détail de la croix.
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